
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 19 novembre 2020 autorisant au titre de l’année 2021 l’ouverture des concours externe 
et interne pour le recrutement dans le corps des psychologues de la protection judiciaire de 
la jeunesse 

NOR : JUSF2030387A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 19 novembre 2020, est autorisée, au titre de 
l’année 2021, l’ouverture des concours externe et interne pour le recrutement dans le corps des psychologues de 
la protection judiciaire de la jeunesse. 

Les inscriptions s’effectuent par voie électronique à partir du mardi 8 décembre 2020 sur le site du ministère de 
la justice à l’adresse suivante : www.justice.gouv.fr. 

La date de fin de saisie des inscriptions sur le site du ministère de la justice est fixée au vendredi 8 janvier 2021, 
à minuit, heure de Paris, date de clôture des inscriptions. 

En cas d’impossibilité de s’inscrire par voie électronique, les candidats conservent la possibilité de retirer 
le dossier imprimé établi à cette fin, à compter du mardi 8 décembre 2020 et jusqu’au vendredi 8 janvier 2021 
(le cachet de la poste faisant foi), délai de rigueur, en écrivant à l’adresse de la direction interrégionale de 
la protection judiciaire de la jeunesse ou, le cas échéant, de la direction territoriale d’outre-mer de leur choix (liste 
jointe). La date limite de dépôt des dossiers d’inscription papier est fixée au vendredi 8 janvier 2021, le cachet de 
la poste faisant foi. 

Afin de finaliser leur inscription, les candidats devront adresser leurs pièces justificatives, listées dans la notice 
du concours disponible sur le site internet du ministère de la justice, au plus tard le vendredi 8 janvier 2021, 
le cachet de la poste faisant foi, par voie postale en recommandé avec accusé de réception à l’adresse de 
la direction interrégionale ou, le cas échéant, de la direction territoriale d’outre-mer d’inscription. 

La date limite d’envoi des certificats médicaux pour les candidats demandant un aménagement d’épreuve est 
fixée au jeudi 21 janvier 2021 conformément au décret no 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des 
équipements contribuant à l’adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des 
procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap. 

Les épreuves écrites d’admissibilité des concours externe et interne auront lieu le jeudi 11 mars 2021. 
Les épreuves orales d’admission des concours externe et interne auront lieu à partir du lundi 14 juin 2021. 
La composition du jury et le nombre de postes offerts feront l’objet d’un arrêté ultérieur du garde des sceaux, 

ministre de la justice. 
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